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PROJET 8

PARC DES GÉNÉRATIONS AU CŒUR  
DU VILLAGE DE LAC-FRONTIÈRE
Contexte

Le parc municipal de Lac-Frontière, une 
municipalité de 190 habitants dans la région 
de Chaudière‑Appalaches, se situe au cœur 
du village, à proximité d’une église transformée 
en salle multifonctionnelle. On y trouve un 
chalet des loisirs, une patinoire, un terrain 
de balle molle, une gloriette principalement 
utilisée lors des activités estivales et un pavillon 
qui servait surtout d’aire de repos pour la 
clientèle touristique.

Obstacles

Les installations du parc municipal 
ne répondaient pas adéquatement aux 
besoins des aînés et ne favorisaient pas leur 
participation sociale en l’absence d’autres 
services de proximité dans le village. Les aînés 
souhaitaient que le parc soit mieux équipé en 
infrastructures pour participer à des activités 
intergénérationnelles et briser leur isolement.

Description du projet

Le projet a consisté à réaménager le parc 
municipal au cœur de Lac‑Frontière pour en 
faire un lieu de rencontre intergénérationnel 
accessible à toute la communauté et favorisant 
la participation des aînés.

Dans le cadre du projet, des sentiers de marche 
ont été aménagés, permettant notamment 
d’accéder au parc à partir de l’entrée principale 
du chalet des loisirs. L’accès aux personnes 
qui doivent se déplacer en fauteuil roulant 
a été facilité par l’utilisation d’un revêtement 
en poussière de pierre.

Le projet prévoyait aussi de rénover le chalet 
des loisirs et de lui donner l’apparence de 
l’ancienne gare de train du village. Ce chalet 
a également été agrandi afin d’y intégrer 
une salle de toilettes adaptée aux besoins 
des personnes handicapées et à mobilité 
réduite. Elle comporte notamment un lavabo 
dont le dessous est dégagé, un sèche‑main 
actionné par un détecteur de mouvement ainsi 
qu’une barre d’appui. Une grande terrasse a été 
aménagée près de ce bâtiment pour organiser 
des activités sociales et culturelles en plein air.



Une rampe a été installée pour permettre aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite d’accéder au chalet 
des loisirs et à la terrasse. Des espaces de stationnement 
ont été réservés à leur intention près de l’entrée du parc. 
La gloriette et le pavillon ont été rénovés et installés à 
des endroits stratégiques dans le parc afin que les aînés 
puissent les utiliser. L’éclairage du parc lui permet 
d’être fréquenté également en soirée.

Des bancs, des tables à pique‑nique, une balançoire 
et un espace feu ont été intégrés au parc pour répondre 
aux besoins des personnes aînées, tout comme des 
modules de jeux pour les enfants;

• les bancs et les tables sont accessibles directement 
à partir du sentier;

• les bancs disposés autour de l’espace feu comportent 
des appuis‑bras.

Au cours des dernières années, la municipalité de 
Lac‑Frontière a fait beaucoup d’efforts pour favoriser 
un accès universel à ses infrastructures. Le réaménagement 
du parc municipal pour en faire un lieu d’animation 
intergénérationnel témoigne de tous ces efforts. Son 
inauguration dans le cadre du 100e anniversaire de la 
paroisse de Lac‑Frontière en 2019 a contribué à la réussite 
des festivités et à la fierté de la communauté rassemblée 
autour d’un projet qui profitera à toutes les générations.

Coût estimé du projet

209 394 $




